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Justice : fonctionnement
Question écrite n° 7680

Texte de la question

M Ladislas Poniatowski attire l'attention de M le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les consequences
entrainees par les insuffisances budgetaires dont souffre le ministere de la justice pour assurer ses missions. Il
apparait ainsi que l'aspect le plus inquietant de ce budget reside dans l'arret total de recrutement de
fonctionnaires de greffe, notamment dans les categories C et D dont les departs ne sont plus remplaces et cela
de maniere systematique. Une telle politique affecte avec encore plus d'acuite les petites juridictions telle que
celle de Bernay dans ma circonscription electorale du departement de l'Eure ou actuellement deux
fonctionnaires mutes ou partis a la retraite ne sont pas remplaces. Cette situation va entrainer dans un avenir
proche des retards plus importants dans l'evacuation des procedures specialement dans les greffes
correctionnels. En consequence, il lui demande de preciser quelles dispositions compte prendre le
Gouvernement pour resoudre ce grave probleme et diminuer l'encombrement des affaires devant les tribunaux.

Texte de la réponse

Reponse. - La charge de travail des fonctionnaires des cours et tribunaux s'est sensiblement alourdie ces
dernieres annees. A cet egard le transfert des charges, qui s'est acheve le 31 decembre 1988, n'a peut etre pas
ete suffisamment pris en compte au regard du travail supplementaire qu'il impliquait et 200 emplois de
fonctionnaires ont ete supprimes au budget de l'annee 1989. L'effectif reel du tribunal de grande instance de
Bernay se compose d'un greffier en chef, de quatre greffiers et de six fonctionnaires de categories C et D, soit
onze personnes. Jusqu'au 1er janvier 1989, ce tribunal disposait de douze emplois budgetaires, mais un poste
de categorie CD a ete supprime en raison des dispositions de l'article 75 de la loi du 14 janvier 1989
dechargeant les greffes de la tenue du double des registres de l'etat civil auquel un agent du tribunal consacrait
son activite. Les efforts de rationalisation dans l'organisation du travail ainsi que le developpement de
l'informatique ont permis, conjugues aux efforts des fonctionnaires et des magistrats, d'augmenter de maniere
considerable l'efficacite des greffes des juridictions. Par ailleurs, a la suite de negociations, un protocole
d'accord a ete conclu le 6 janvier 1989 entre le Gouvernement et les organisations syndicales representatives
des fonctionnaires des services judiciaires aux termes duquel 140 agents de categories C et D pourront etre
recrutes au cours de l'annee 1989 pour compenser les departs.
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